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PRÉFET DU CHER
PRÉFECTURE

DIRECTION de L’ACTION
TERRITORIALE

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Téléphone : 02.48.67.36.51.
Télécopie : 02.48.67.34.42.

Affaire suivie par : Nicole SAURET
Mel : nicole.sauret@cher.gouv.fr

A R R Ê T É  n° 2016 – 1 – 1617 du 30 décembre 2016
Constatant l’éligibilité de la communauté de communes

Terres du Haut Berry à la D.G.F. bonifiée

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 et notamment son article
138 - I - abrogeant l’article 150 de la loi 2015-1785 du 28 décembre 2015 de finances pour 2016 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-29 et 30
et L. 5214-23 - 1 ;

Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C ;

Vu l’arrêté 2016-1- 1189 du 14 octobre 2016 portant fusion de la communauté de
communes En Terres Vives, de la Communauté de commune Hautes Terres en Haut Berry et de la
communauté de communes Terroirs d’Angillon dans le cadre de la mise en œuvre du schéma
départemental de coopération intercommunal ;

Vu l’arrêté 2016-1- 1559 du 16 décembre 2016 complétant l’arrêté 2016-1-1189 du 14
octobre 2016 : 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1208 du 17 octobre 2016 accordant délégation de
signature à M. Fabrice ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de
l’arrondissement de Bourges,

Considérant que la communauté de communes ainsi créée regroupe une population de
25 110 habitants (INSEE 2016) ; 

Considérant qu'en application de l'article L. 5211-41-3 III, le régime fiscal de la
communauté de communes relève de la fiscalité professionnelle unique (FPU) ; 

Considérant que la communauté de communes Terres du Haut Berry va exercer ses
compétences dans les domaines du développement économique, de l'aménagement de l'espace, des
aires d’accueil des gens du voyage, des déchets ménagers, de la voirie, du logement social, des
équipements sportifs et des maisons de services au public ;

Considérant qu'ainsi la communauté remplit les conditions de population, de fiscalité et
de compétences exigées par la loi et telles que codifiées à l'article L. 5214-23-1 du code général des
collectivités territoriales ; 

Sur proposition du Secrétaire Général ;

www.cher.pref.gouv.fr
Place Marcel Plaisant – CS 60022 – 18020 BOURGES cedex – 02.48.67.18.18.

Accueil sur rendez-vous
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A  R  R  E  T  E 

Article 1er : Est constatée l’éligibilité de la communauté de communes Terres du Haut Berry à la
DGF bonifiée.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification :

- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet ou recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur), l’absence de réponse de
l’administration pendant deux mois faisant naître une décision implicite de rejet ; 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux
mois suivant la décision explicite ou implicite de l’administration.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Cher, le directeur départemental des finances
publiques du Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Cher et dont copie leur sera adressée.

Fait à Bourges,

La Préfète,

signé : Nathalie COLIN
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PRÉFET DU CHER
PRÉFECTURE

DIRECTION de L’ACTION
TERRITORIALE

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Téléphone : 02.48.67.36.51.
Télécopie : 02.48.67.34.42.

Affaire suivie par : Nicole SAURET
Mel : nicole.sauret@cher.gouv.fr

A R R Ê T É n° 2016 – 1 - 1618 du 30 décembre 2016
Constatant l’éligibilité de la communauté de communes

Vierzon-Sologne-Berry
à la D.G.F. bonifiée

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 et notamment son article
138 - I - abrogeant l’article 150 de la loi 2015-1785 du 28 décembre 2015 de finances pour 2016 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-29 et 30
et L. 5214-23 - 1 ;

Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C ;

Vu l’arrêté 2016-1-1579 du 22 décembre 2016 portant mise en conformité des statuts de la
communauté de communes Vierzon-Sologne Berry ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1208 du 17 octobre 2016 accordant délégation de
signature à M. Fabrice ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de
l’arrondissement de Bourges,

Considérant que la communauté de communes regroupe une population de 33 498
habitants (INSEE 2016),

Considérant que le régime fiscal de la communauté de communes est la fiscalité
professionnelle unique (FPU), 

Considérant que la communauté de communes Vierzon Sologne Berry exerce ses
compétences dans les domaines du développement économique, de l'aménagement de l'espace, des
aires d’accueil des gens du voyage, des déchets ménagers, du logement social et de la voirie et des
équipements sportifs ;

Considérant qu'ainsi la communauté remplit les conditions de population, de fiscalité et
de compétences exigées par la loi telles que codifiées à l'article L. 5214-23-1 du code général des
collectivités territoriales ; 

Sur proposition du Secrétaire Général ;

www.cher.pref.gouv.fr
Place Marcel Plaisant – CS 60022 – 18020 BOURGES cedex – 02.48.67.18.18.

Accueil sur rendez-vous
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A  R  R  E  T  E 

Article 1er : Est constatée l’éligibilité de la communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry à la
DGF bonifiée.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification :

- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet ou recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur), l’absence de réponse de
l’administration pendant deux mois faisant naître une décision implicite de rejet ; 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux
mois suivant la décision explicite ou implicite de l’administration.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Cher, le directeur départemental des
finances publiques du Cher et le sous-préfet de l’arrondissement de Vierzon, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un extrait
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et dont copie
leur sera adressée.

Fait à Bourges,

La Préfète,

signé : Nathalie COLIN
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PRÉFET DU CHER
PRÉFECTURE

DIRECTION de L’ACTION
TERRITORIALE

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Téléphone : 02.48.67.36.51.
Télécopie : 02.48.67.34.42.

Affaire suivie par : Nicole SAURET
Mel : nicole.sauret@cher.gouv.fr

A R R Ê T É n° 2016 – 1 - 1619 du 30 décembre 2016
Constatant l’éligibilité de la communauté de communes

La Septaine à la D.G.F. bonifiée

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 et notamment son article
138 - I - abrogeant l’article 150 de la loi 2015-1785 du 28 décembre 2015 de finances pour 2016 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-29 et 30
et L. 5214-23 - 1 ;

Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C ;

Vu l’arrêté 2016-1-1474 du 29 novembre 2016 portant mise en conformité des statuts de la
communauté de communes La Septaine ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1208 du 17 octobre 2016 accordant délégation de
signature à M. Fabrice ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de
l’arrondissement de Bourges,

Considérant que la communauté de communes regroupe une population de 11 075
habitants (INSEE 2016),

Considérant que le régime fiscal de la communauté de communes est la fiscalité
professionnelle unique (FPU), 

Considérant que la communauté de communes de La Septaine exerce ses compétences
dans les domaines du développement économique, de l'aménagement de l'espace, des aires d’accueil
des gens du voyage, des déchets ménagers, du logement social, de la voirie, des équipements sportifs
et des maisons de service au public ;

Considérant qu'ainsi la communauté remplit les conditions de population, de fiscalité et
de compétences exigées par la loi telles que codifiées à l'article L. 5214-23-1 du code général des
collectivités territoriales ; 

Sur proposition du Secrétaire Général ;

www.cher.pref.gouv.fr
Place Marcel Plaisant – CS 60022 – 18020 BOURGES cedex – 02.48.67.18.18.

Accueil sur rendez-vous
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A  R  R  E  T  E 

Article 1er : Est constatée l’éligibilité de la communauté de communes La Septaine à la DGF
bonifiée.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification :

- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet ou recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur), l’absence de réponse de
l’administration pendant deux mois faisant naître une décision implicite de rejet ; 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux
mois suivant la décision explicite ou implicite de l’administration.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Cher et le directeur départemental des
finances publiques du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Cher et dont copie leur sera adressée.

Fait à Bourges,

La Préfète,

signé : Nathalie COLIN
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PRÉFET DU CHER
PRÉFECTURE

DIRECTION de L’ACTION
TERRITORIALE

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Téléphone : 02.48.67.36.51.
Télécopie : 02.48.67.34.42.

Affaire suivie par : Nicole SAURET
Mel : nicole.sauret@cher.gouv.fr

A R R Ê T É  n° 2016 – 1 – 1620 du 30 décembre 2016
Constatant l’éligibilité de la communauté de communes

Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois
à la D.G.F. bonifiée

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 et notamment son article
138 - I - abrogeant l’article 150 de la loi 2015-1785 du 28 décembre 2015 de finances pour 2016 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-29 et 30
et L5214-23 - 1 ;

Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C ;

Vu l’arrêté 2016-1-1262 du 2 novembre 2016 du portant mise en conformité des statuts de
la communauté de communes Les Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois ;

Vu l’arrêté 2016-1-1616 du 29 décembre 2016 portant extension de compétences (politique
de la ville) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1208 du 17 octobre 2016 accordant délégation de
signature à M. Fabrice ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de
l’arrondissement de Bourges,

Considérant que la communauté de communes regroupe une population de 10 172
habitants (INSEE 2016),

Considérant que le régime fiscal de la communauté de communes est la fiscalité
professionnelle unique (FPU), 

Considérant que la communauté de communes Les Portes du Berry entre Loire et Val
d’Aubois exerce ses compétences dans les domaines du développement économique, de
l'aménagement de l'espace, des aires d’accueil des gens du voyage, des déchets ménagers, du
logement social et de la politique de la ville ;

Considérant qu'ainsi la communauté remplit les conditions de population, de fiscalité et
de compétences exigées par la loi telles que codifiées à l'article L. 5214-23-1 du code général des
collectivités territoriales ; 

Sur proposition du Secrétaire Général ;

www.cher.pref.gouv.fr
Place Marcel Plaisant – CS 60022 – 18020 BOURGES cedex – 02.48.67.18.18.

Accueil sur rendez-vous
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A  R  R  E  T  E 

Article 1er : Est constatée l’éligibilité de la communauté de communes Portes du Berry entre Loire et
Val d’Aubois à la DGF bonifiée.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification :

- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet ou recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur), l’absence de réponse de
l’administration pendant deux mois faisant naître une décision implicite de rejet ; 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux
mois suivant la décision explicite ou implicite de l’administration.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Cher, le directeur départemental des finances
publiques du Cher et le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Amand-Montrond, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un extrait
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et dont copie leur
sera adressée.

Fait à Bourges,

La Préfète,

signe : Nathalie COLIN
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PRÉFET DU CHER
PRÉFECTURE

DIRECTION de L’ACTION
TERRITORIALE

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Téléphone : 02.48.67.36.51.
Télécopie : 02.48.67.34.42.

Affaire suivie par : Nicole SAURET
Mel : nicole.sauret@cher.gouv.fr

A R R Ê T É  n° 2016 – 1 – 1621 du 30 décembre 2016
Constatant l’éligibilité de la communauté de communes

Berry Grand Sud
à la D.G.F. bonifiée

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 et notamment son article
138 - I - abrogeant l’article 150 de la loi 2015-1785 du 28 décembre 2015 de finances pour 2016 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-29 et 30
et L. 5214-23 - 1 ;

Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C ;

Vu l’arrêté 2016-1-0554 du 26 mai portant modification des statuts de la communauté de
communes Berry Grand Sud ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1208 du 17 octobre 2016 accordant délégation de
signature à M. Fabrice ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de
l’arrondissement de Bourges,

Considérant que les statuts de la communauté de communes Berry-Grand-Sud sont
conformes à la loi NOTRe ;

Considérant que la communauté de communes regroupe une population de 12 657
habitants (INSEE 2016) ;

Considérant qu'en application de l'article L. 5211-41-3 III, le régime fiscal de la
communauté de communes relève de la fiscalité professionnelle unique (FPU) ;

Considérant que la communauté de communes Berry-Grand-Sud exerce ses compétences
dans les domaines du développement économique, de l'aménagement de l'espace, des aires d’accueil
des gens du voyage, des déchets ménagers, des équipements sportifs et des maisons de service au
public ;

Considérant qu'ainsi la communauté remplit les conditions de population, de fiscalité et
de compétences exigées par la loi telles que codifiées à l'article L. 5214-23-1 du code général des
collectivités territoriales ; 

Sur proposition du Secrétaire Général ;

www.cher.pref.gouv.fr
Place Marcel Plaisant – CS 60022 – 18020 BOURGES cedex – 02.48.67.18.18.

Accueil sur rendez-vous
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A  R  R  E  T  E 

Article 1er : Est constatée l’éligibilité de la communauté de communes Berry-Grand-Sud à la DGF
bonifiée.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification :

- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet ou recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur), l’absence de réponse de
l’administration pendant deux mois faisant naître une décision implicite de rejet ; 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux
mois suivant la décision explicite ou implicite de l’administration.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Cher, le directeur départemental des finances
publiques du Cher et le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Amand-Montrond, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un extrait
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et dont copie leur
sera adressée.

Fait à Bourges,

La Préfète,

signé : Nathalie COLIN
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